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Luxembourg: Partneriat et Société d'in-
vestissement à capital risque (SICAR)* 

1. Partneriat 

Loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de cer-
tains partenariats1

1.1. Effets de droit civil 

Le partenariat est défini comme étant  une communauté
de vie de deux personnes de sexe différent ou de même
sexe (les partenaires) qui vivent en couple et qui ont décla-
ré personnellement et par écrit auprès de l'officier de droit
civil de la commune du lieu de leur domicile  ou résidence
commune leur partenariat ainsi que l'existence d'une con-
vention traitant des effets patrimononiaux de leur partena-
riat si une telle convention est conclue entre eux.

L'officier de l'état civil vérifie si les deux parties satis-
font aux conditions prévues par la loi (être capables de
contracter, ne pas être liés par un mariage ou un autre par-
tenariat, ne pas être parents ou alliés au degré prohibé, et
enfin pour les ressortissants non communautaires, résider
légalement sur le territoire luxembourgeois). Dans l'affir-
mative il remet une attestation aux deux parties men-
tionnant que leur partenariat a été déclaré.

A la diligence de l'officier de l'état civil la déclaration
incluant le cas échéant une mention de la convention est
transmise dans les trois jours ouvrables au parquet géné-
ral aux fins de conservation au répertoire civil et d'in-
scription dans un fichier visé par les articles 1126 et sui-
vants du Nouveau code de procédure civile. Par cette in-
scription la déclaration sera opposable aux tiers.

1.2. Effets patrimoniaux

Les partenaires peuvent, comme indiqué ci-dessus,
fixer les effets patrimoniaux du partenariat par une con-
vention écrite entre eux.

La loi édicte qu'ils s'apportent mutuellement une aide
matérielle et que la contribution aux charges du partena-
riat est faite en proportion de leurs facultés respectives.

Elle énonce le principe de solidarité des dettes, mais
également les exceptions, l'interdiction de disposer l'un
sans l'autre des droits par lesquels est assuré le logement
commun, ni des meubles meublants dont il est garni, la li-
berté des partenaires de se gratifier par actes entre vifs ou
testament à vie, sous réserve des dispositions afférentes
du Code Civil, etc. … 

1.3. La fin du partenariat 

Le partenariat prend fin en cas de mariage ou de décès
d'un des partenaires de même que sur déclaration con-
jointe auprès de l'officier de l'état civil.

Il prend encore fin, après signification à l'autre partie, sur
déclaration unilatérale par l'un des partenaires à 
l'officier de l'état civil ayant reçu la déclaration de partena-
riat, qui procède aux mêmes diligences que pour celle-ci.

Après la cessation du partenariat, et pour autant que la
demande ait été introduite dans les trois mois de cette cré-
ation, le juge de paix ordonne les mesures urgentes et
provisoires justifiées par cette cessation et relatives à
l'occupation de la résidence commune, à la personne et
aux biens des partenaires, et aux obligations légales et
contractuelles des deux partenaires. Il en fixe la durée de
validité qui ne peut toutefois excéder un an.

1.4. Effets du droit de la sécurité sociale

La loi modifie le Code des assurances sociales sur de
nombreux points pour en faire profiter les partenaires no-
tamment en ce qui concerne les prestations en cas de re-
traite et les pensions de survie.

1.5. Effets de droit fiscal

1.5.1. Droits d'enregistrement

Les donations mobilières et immobilières entre parte-
naires liés depuis au moins trois ans par une déclaration
de partenariat dûment inscrite sont soumis au même taux
que celles pour les donations entre époux.
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1  Internet: http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/2004/1430608/
2004A20201.html



Notarius International 1-2/2009 A. Schwachtgen, Luxembourg: Partnership and SICAR 123

1.5.2. Droits de succession

Il y a ici également assimilation  aux époux pour les
partenaires liés depuis au moins trois ans par une décla-
ration de partenariat dûment inscrite.

1.5.3. Impôts directs

Un contribuable peut obtenir sur demande un abatte-
ment de revenu imposable pour charges extraordinaires
en raison de l'aide matérielle apportée à un partenaire qui
partage avec lui un domicile ou une résidence communs,
ainsi que pour chaque enfant du partenaire vivant dans le
ménage du contribuable.

2. Société d'investissement à capital risque (SICAR) 

Loi du 15 juin 2004 relative à la société d'investisse-
ment à capital risque (SICAR)2

Cette loi règle le fonctionnement de ce genre de socié-
té dont l'objet est le placement de ses fonds en valeurs re-
présentatives de capital à risque dans le but de faire béné-
ficier les investisseurs des résultats de la gestion de ses
actifs en contrepartie du risque qu'ils supportent et qui ré-
serve ses titres à des investisseurs avertis.

Son capital social souscrit ne peut être inférieur à 
1 million d'euros et elle n'est pas obligée de constituer
une réserve légale.

La garde des actifs d'une SICAR doit être confiée à un
dépositaire dont le statut est réglé par la loi.

La SICAR est soumise à l'agrément et au contrôle de la
Commission de Surveillance du secteur Financier
(CSSF).

Elle doit publier un prospectus et un rapport annuel par
exercice. Les données comptables de ce rapport sont con-
trôlées par un réviseur d'entreprises agréé.

Le droit d'apport sur la constitution d'une telle société
est fixé à 1.250 euros (Règlement grand-ducal du 10 sep-
tembre 2004).

Luxembourg: Partnership and the Risk
Capital Investment Company (SICAR)*

1. Partnership 

Law of 9 July 2004 on the legal effects of certain part-
nerships1

1.1. Civil law effects

A partnership (partenariat) is defined as cohabitation
by two persons of the opposite or same sex (the part-
ners) who live as a couple and have declared in person
and in writing before the civil registrar (officier de l'état
civil) of the commune of the place in which they are dom-
iciled or reside their partnership and also the existence of

an agreement relating to the property consequences of
their partnership, if such an agreement has been conclud-
ed between them.  

The registrar checks that both partners fulfil the condi-
tions laid down by law (that they have the capacity to
contract, that they are not bound by marriage or by anoth-
er partnership, that they are not related or connected to a
prohibited degree and, finally, in the case of non-Com-
munity nationals, that they are legally resident in Luxem-
bourg). If so, the registrar sends a certificate to both par-
ties stating that their partnership has been declared.  

At the instance of the registrar, the declaration, includ-
ing, if appropriate, a reference to the agreement, is sent
within three working days to the Public Prosecutor's Of-
fice (parquet général) for entry in the civil registration
list in a file referred to in Articles 1126 et seq. of the New
Code of Civil Procedure (Code de procédure civile). This
registration renders the declaration effective against third
parties. 

1.2. Property consequences

The partners may, as stated above, determine the prop-
erty consequences of the partnership in a written  agree-
ment concluded between them.

The law provides that they shall give each other  ma-
terial support and that the contribution to the expenses of
the partnership shall be made in proportion to their re-
spective means. 

It lays down the principle of joint liability for debts,
but also the exceptions, the prohibition against the dis-
posal, by one without the other, of the rights appertaining
to the joint residence or of the items with which it is fur-
nished, the freedom of the partners to make deeds of gift
or living wills in favour of each other, subject to the rel-
evant provisions of the Civil Code, etc. ... 

1.3. The end of the partnership 

The partnership comes to an end if one of the partners
marries or dies or if they make a joint declaration be-
fore the registrar.

It also ends, after the other party has been notified, if
one of the partners makes a unilateral declaration be-
fore the registrar who received the declaration of partner-
ship, who carries out the same procedures as for  that dec-
laration.

After the termination of the partnership, and provided
that the application is lodged within three months of that
development, the judge orders the urgent provisional
measures justified by that termination and relating to oc-
cupation of the joint residence, to the person and goods
of the partners, and to the legal and contractual obliga-
tions of both partners.  He sets the term of validity of
those measures which cannot, however, exceed one year.

2  Internet: http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/2004/0952206/
2004A15681.html

* by ANDRÉ SCHWACHTGEN, Honorary President of the UINL, retired
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